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Résumé Dans un contexte d’érosion de la biodiversité, érosion dont l’un des facteurs
principaux est le développement d’Espèces Exotiques Envahissantes (EEE), il
est primordial d’avoir connaissance et de prendre en compte les EEE dans les
projets d’aménagements à chaque étape du projet et notamment en amont du
chantier et lors de celui-ci. C’est pourquoi la DREAL Hauts de France a chargé
le Cerema de réaliser un état des lieux des pratiques et connaissances existantes
relatives à la prise en compte des EEE dans l’utilisation des terres végétales en
phase chantier et d’en capitaliser les enseignements et préconisations d’usage,
objet du présent livrable.

Mots clés Espèces  Exotiques  Envahissantes,  EEE,  chantier,  terre  végétale,  cahier  des
charges
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Introduction

Alors que l’État français met en œuvre sa stratégie nationale de lutte contre les Espèces Exotiques Envahissantes,
les EEE constituent une des principales causes d’érosion de la biodiversité.
C’est dans ce contexte que la DREAL Hauts de France, pilote de la déclinaison en région de cette stratégie nationale
de lutte contre les EEE, se préoccupe de la prise en compte des EEE, dans les projets d’aménagements et ce à
chaque étape du projet.
Pour se saisir de la problématique la DREAL Hauts de France a fait appel au Cerema en particulier sur
l'aspect  des  précautions à  prendre concernant  les  terres végétales  contaminées (à savoir  contenant  des
graines ou des fragments d’EEE) et leur gestion, lors de la phase chantier notamment, que ces terres soient
déjà sur site, importées d'un autre site ou destinées à être exportée sur un autre site.
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 1 Méthodologie

Dans  cette  étude,  nous  considérerons  les  terres  végétales  contaminées  par  les  Espèces  Exotiques
Envahissantes (EEE) comme :
– les terres végétales sur lesquelles se développent ou se sont développées des EEE les saisons précédentes
et qui n’ont pas été traitées en vue de les décontaminer,
– les terres végétales dans lesquelles des fragments de rhizome ou des propagules d’EEE sont présents,
– les terres végétales contenant dans leur banque de graines des graines d’EEE.

Dans le but de synthétiser les recommandations et précautions concernant les terres végétalisées mobilisées
lors des chantiers et notamment celles qui sont contaminées ou susceptibles de l’être, il est important dans
un premier temps de réaliser une phase de recherche documentaire pour connaître les pratiques existantes
en termes de précaution et de gestion des terres végétales contaminées et de compléter cette recherche par
une demande auprès de gestionnaires confrontés aux EEE sur leurs pratiques et outils éventuels. Les axes
de la recherche documentaire et des demandes sur les pratiques porteront sur :
=>Comment détecter les terres végétales contaminées par les EEE en amont de travaux ?
=>Comment les terres végétales contaminées par les EEE peuvent-elles être traitées ?
=>Comment les terres végétales contaminées par les EEE sont-elles prises en compte dans les cahiers des
charges lors des opérations de travaux (recrutement d’une entreprise pour réaliser des travaux) ?
Ces deux étapes vont notamment générer une liste bibliographique de documents traitant de près ou de loin
le sujet et un plan de contacts avec les informations fournies.

De l’ensemble de ces échanges,  nous pourrons alors faire ressortir  les recommandations essentielles à
propos des terres végétales contaminées et leur prise en compte dans les travaux.

 2 La recherche documentaire
La recherche documentaire a tout d’abord été orientée sur l’existence de cahiers des charges possédant un
volet dédié aux terres contaminées par les EEE. Devant l’absence de tels documents, l’orientation suivie
fut de recenser les documents évoquant les terres végétales contaminées par les EEE, la façon dont les
propriétaires de celles-ci  traitaient cette problématique :  traitement des terres ? Si oui quel traitement ?
Pour quelle efficacité ? Et quel usage après celui-ci ?
Au  niveau  français,  quelques  guides  évoquent  des  précautions  à  prendre  (évoqués  un  peu  plus  bas)
notamment lors de la réalisation de chantiers. Une synthèse documentaire réalisée par le Conservatoire
d’Espaces  Naturel  Val  de  Loire  (Trouve,  2018.)  compile  l’essentiel  des  choses  à  savoir  sur  cette
problématique des terres contaminées à savoir :
– il y a peu de documents existants sur le sujet ;
– en France, il n’y a pas de législation spécifique sur les sols, de fait ces terres végétales sont considérées
comme des déchets ;
– il existe peu de moyens de traitement garantissant une « décontamination » totalement efficace des terres
contaminées ;
– l’un des traitements les plus connus et prometteur étant un procédé mis au point en France en 2009 et
amélioré depuis : le criblage-concassage.

Au niveau international, hormis des réglementations spécifiques aux sols qui traitent le sujet des terres
contaminées  par  les  EEE  (circulaire  relative  aux  plantes  exotiques  envahissantes,  2013  pour  le
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gouvernement wallon et Loi sur la qualité de l’Environnement du Québec, chapitre Q-2, r. 18 et r 19 de
2018 pour le Québec) peu de documentation sur le sujet. Néanmoins une très bonne synthèse québecoise
(Lavoie Claude, Université de Laval, Gestion des résidus végétaux et des sols contaminés avec des plantes
envahissantes-Recension de la littérature scientifique et recommandations, 2017) confirme la synthèse du
Cen,  bien  que plus  détaillée  sur  le  sujet,  ainsi  qu’un document  de l’agence pour  l’environnement  du
Royaume-Uni (Environnment agency, 2013) sur les renouées asiatiques évoque dans une partie dédiée et
de façon très détaillée les moyens à mettre en œuvre pour traiter des terres végétales contenant des EEE.

 3 Le plan de contacts

Pour  cette  phase  et  du  fait  du  dimensionnement  financier,  l’étude  est  centrée  sur  un  questionnement
sommaire à plusieurs gestionnaires connus pour travailler, soit directement sur les EEE, soit qui y étaient
confrontés. Il ne s’agit en aucun cas d’une liste exhaustive des gestionnaires confrontés à la problématique,
néanmoins au vu du peu de documents traitant du sujet des terres végétales contaminées par les EEE, il
aurait pu être intéressant (avec une étude dédiée) de bâtir une enquête d’envergure nationale à destination
des différents acteurs de l’aménagement du territoire pouvant être confrontés aux EEE sur nos trois axes de
recherche.
Le tableau sur la page ci-après reprend l’ensemble des contacts pris lors de cette étude.
Ce qui résulte de ces échanges :
– Parmi les personnes contactées, peu utilisent un cahier des charges contenant une partie spécifique aux
EEE, et aucune structure n’a évoqué utiliser un volet traitant des terres végétales contaminées par les EEE
dans ses cahiers des charges.
– Il ressort, qu’elles n’en sont qu’aux prémices pour se doter d’outils qui leur feront gagner en efficacité
par la suite dans la mise en œuvre de leurs stratégies de gestion des EEE, car toutes sont conscientes de
l’intérêt d’un volet EEE dans le cahier des charges et de la problématique liée aux terres végétales. Ainsi
VNF par exemple a commencé comme d’autres structures à introduire une partie dédiée aux EEE dans
leurs cahiers des charges.

De façon synthétique, peu d’enseignements complémentaires aux recherches documentaires préalablement
menées, sont ressortis des échanges avec les structures contactées.
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Nom Prénom Fonction Structure mail/tel

Delangue Benoit chargé de mission EEE CBNBl b.delangue@cbnbl.org 03.28.49.00.83

Trouve Mathieu CEN Val de Loire
matthieu.trouve@cen-
centrevaldeloire.org 

Arnaud Bekale-Nkoghe CEN Val de Loire
arnaud.bekale@cen-
centrevaldeloire.org 

Pineau Christophe
Chef du Groupe Ingénierie 
Écologique 

Cerema Ouest
Christophe.Pineau@cerema.fr +33(0)2 
40 12 83 54

Petit Anne
Chef du Département 
Développement Durable 

SNCF Réseau
anne.petit@reseau.sncf.fr 01 71 32 30 
82

Biaunier Joris
Chargé d’étude eau et 
biodiversité

Cerema centre Est joris.biaunier@cerema.fr 0474275349

Sarat Emmanuelle Chargée de mission EEE UICN France
emmanuelle.sarat@uicn.fr (+33) 7 60 
44 00 45

Blottière Doriane Chargée de mission EEE UICN France doriane.blottiere@uicn.fr 

Asset Thibaut
Chef de cellule 
Environnement

VNF thibaud.asset@vnf.fr 

Cholley Laetitia Chargée d’études DIR Nord
laetitia.Moreau-
cholley@developpement-
durable.gouv.fr 

Liéval Audrey SAGE Escaut audrey.lieval@sm-escaut.fr 

Turla David chef de service de L’arb hdf AFB david.turla@afbiodiversite.fr 

André Steve
Valenciennes 
métropole

Sandre@valenciennes-metropole.fr 

Lefort Tangui
chargé de mission trame 
écologique et ressource en 
eau

PNR Scarpe 
Escaut

t.lefort@pnr-scarpe-escaut.fr 03 27 19 
19 70

Habassi Sarah SANEF Sarah.HABBASSI@sanef.com 

Truant Fabrice
Chef de service Gestion 
Développement Espaces 
Naturels-Ecologue

CUD
Tél : 03 28 24 54 28 - Mail : 
fabrice.truant@cud.fr 

Tison Yohan écologue Ville de Lille ytison@mairie-lille.fr 

Haerynck Marc écologie et communication GPMD mhaerinck@PortdeDunkerque.fr 

Touzé Sébastien CAPH
stouze@agglo-porteduhainaut.fr 
03.27.48.34.01

Debrie Adrien Chargé d’étude botaniste
Bureau d’étude 
Auddicé

adrien.debrie@auddice.com03 27 97 36
39 – 06 80 64 67 21 

Bedouet Franck CPIE Val d’Authie
franck.bedouet@cpie-authie.org 03 21 
04 05 79

Hubert Laura
chargée d’étude biodiversité 
et dd

CPIE Val d’Authie laura.hubert@cpie-authie.org 

Tableau de synthèse des contacts pris lors de cette étude
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 4 Enseignements et préconisations

Le premier enseignement de l’étude est qu’il s’agit d’un sujet peu documenté et par conséquent, il  est
compliqué d’en tirer  des recommandations autres que générales ou issues du bon sens. En France,  un
unique document fait  la synthèse de l’existant concernant les terres contaminées par les EEE. Il s’agit
d’une synthèse d’étude réalisée par le Conservatoire des Espaces Naturels du Val de Loire (Trouve 2018).
Une autre  étude tout  aussi  intéressante a été réalisée par  Lavoie au Québec (Lavoie,  2017) et  permet
d’aboutir à des recommandations de gestions des résidus d’EEE et de terres contaminées par les EEE
adaptées au contexte législatif québecois. En dehors de ces travaux, plusieurs guides mentionnent le sujet
des terres contaminées par les EEE. On peut notamment citer pour la France bien qu’il en existe d’autres :
– le  guide d’identification et de gestion des espèces végétales envahissantes sur les chantiers de travaux
publics  rédigé  par  un  collectif  (MNHN/GRDF/Fédération  Nationale  des  Travaux  Publics/Engie  Lab
CRIGEN (2016) ;
– le guide Les chantiers d’infrastructures routières et les milieux naturels-Prise en compte des habitats et
des espèces, rédigé par le Cerema et l’IDRIM (2018) ;
– le guide Les espèces exotiques envahissantes et les infrastructures linéaires de transport-Définition d’une
stratégie de pilotage et d’action rédigé par e Cerema (à paraître 2020).

 4.1 La problématique des terres végétales contaminées par 
les EEE

En  France  il  n’y  a  pas  de  statut  caractérisant  du  point  de  vue  réglementaire les  terres  végétales
contaminées,  contrairement  à  d’autres  pays  comme  le  Royaume-Uni  notamment  à  propos  des  terres
contaminées par les renouées asiatiques (Environment agency, 2013) ou certaines provinces étrangères
comme la Wallonie (gouvernement wallon, circulaire 2013) ou le Québec (les terres contaminées par des
EEE relèvent du chapitre Q-2, r. 18 et r 19 de la loi sur la qualité de l’Environnement du Québec, 2018).
Ce constat est mis en avant également par Trouve en 2018 : la France dépourvue de réglementation sur les
sols, n’a pas caractérisé la « dangerosité » ou la « pollution » générée par ce type de déchet. Par conséquent
ces terres contaminées par les EEE sont considérées en France comme déchet inertes et non dangereux
rendant  responsable tout producteur ou détenteur de sa gestion jusqu’à leur élimination ou leur
valorisation finale (ordonnance 2010-1579. Il est à noter que le détenteur ou producteur de ces terres
contaminées est astreint à s’assurer que la personne à qui il va remettre ses déchets est autorisée à les
prendre en charge (Art R 541-2 du Code l’environnement). 

Néanmoins  les  réglementations  étrangères qui  se  sont  déjà  saisies du problème,  constituent  des pistes
d’actions  ou  de  réflexes  à  mettre  en  œuvre.  Pour  ce  qui  ressort  de  la  législation  wallonne,  plusieurs
enseignements au regard de notre étude sont à mettre en lumière :
– toute opération relative à la gestion d’espèces végétales ou de terres qui pourraient être contaminées par
des EEE ou toutes opérations sur site contaminé par les EEE veillera à la régulation des EEE.
– il  sera  stipulé  dans  les  cahiers  des  charges  les  préconisations  adéquates  pour réguler ces  EEE
(limitation de dispersion, de contamination de nouveaux sites, etc.).
– il est recommandé d’éviter d’utiliser ou de déplacer les terres sur lesquelles se développent des EEE,
surtout si la présence des renouées asiatiques ou de la berce du Caucase sont avérées sur l’emprise du
chantier.

Pour  ce  qui  ressort  de  la  réglementation  britannique,  la  manière  principale  de  s’occuper  des  terres
contaminées par les renouées est l’enfouissement sur site à une profondeur de 5 mètres au moins.
Néanmoins au Royaume-Uni, plusieurs solutions sont réalisées comme le montre l’arbre de décision ci-
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dessous issu du guide d’Environnment agency (2013)  (figure n°1). À noter que toutes les techniques de ce
document ne sont pas applicables (utilisation d’herbicide notamment) en France du fait d’une législation
différente sur les produits phytosanitaires. La réglementation britannique prévoit 5000 ₤ ou jusque 2 ans de
prison pour toute personne permettant la pollution de sols via la renouée du Japon ou l’introduisant dans le
milieu naturel.
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Figure 1: Arbre de décision sur la façon de traiter les sols contaminés par les renouées
asiatiques en Grande-Bretagne, Source : Environment Agency.



Du point de vue québecois, le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des
transports  du Québec  recommande plutôt  un enfouissement,  ceux-ci ne pouvant avoir  lieu que sur les
secteurs autorisés, à au moins 50 m des cours d’eau, des plans d’eau, des milieux humides et de là où se
trouvent des espèces menacées ou vulnérables. Tout le matériel ayant servi à excaver et à enfouir et qui
aura été en contact avec ces plantes/terres doit être nettoyé de toute boue, plante ou animaux avant d’être
utilisé dans des secteurs non touchés (Lavoie, 2017).

Malgré l’absence de réglementation en France, des guides de recommandations existent sur le sujet de la
problématique  de  gestion  des  terres  contaminées  par  les  EEE.  On  y  retrouve  notamment  certaines
préconisations  issues  des  réflexions  de  nos  voisins.  Parmi  ces  guides  on  trouve  notamment  le  guide
d’identification et de gestion des espèces végétales exotiques envahissantes sur les chantiers de travaux
publics (2016),  dans lequel  on trouve un arbre de décisions  contenant des recommandations végétales
quant à ces terres végétales (figure suivante).
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Figure 2: Arbre de décision adapté aux terres végétalisées, Source :guide d'identification et de gestion
des espèces végétales envahissantes sur les chantiers de travaux publics (2016)



 4.2 La détection des terres végétales contaminées par les 
EEE.

Afin de savoir si on a affaire à des terres contaminées par les EEE, comment faut-il procéder ?

Il n’y a aujourd’hui aucune solution immédiate qui permette de savoir si une terre contient dans sa banque
de graine des graines d’EEE.

Néanmoins, plusieurs réflexes peuvent être développés dans une démarche opérationnelle, afin de limiter le
risque d’utiliser des terres contaminées :
– limiter les apports de terre extérieurs au site du chantier.

– en cas d’utilisation de terres du site de chantier (et même sans leur utilisation, de façon préventive), il
convient  qu’un volet  dédié  à  l’inventaire  des  EEE (recensement,  localisation  et  cartographie,  aide  au
balisage avant chantier, préconisations à destination du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre en fonction
des  espèces  présentes)  de  l’emprise  de  chantier  et  ses  abords  soit  réalisé  dans  le  cadre  des  études
environnementales réalisées en amont du chantier. Un volet conditionnel de conseil et appui à l’entreprise
désignée pour les travaux lors du chantier peut être également défini.

– nécessité de connaître l’historique des terres utilisées (origine et fonction) et donc de savoir si des EEE
poussent ou ont poussé dessus lors des saisons végétatives précédentes. Cela peut nécessiter la’intervention
d’un écologue et la consultation des bases de données régionales floristiques ou des cartographies d’EEE
pour avoir une idée de l’existence d’un potentiel foyer d’EEE à proximité ou sur les terres à utiliser.

– dans la continuité de la connaissance des terres utilisées, un écologue peut en amont du chantier se rendre
sur le site des terres ciblées pour la réalisation du chantier et effectuer un contrôle visuel de la présence
d’EEE sur ou à proximité immédiate des terres étant amenées à être utilisées lors du chantier.

– un  contrôle  plus  approfondi  avec  des  prélèvements  sur  les  terres  destinées  au chantier  peuvent  être
réalisés afin de les fouiller et vérifier qu’elles ne contiennent pas trace de rhizomes ou propagules d’EEE.
Pour ce contrôle, il existe des guides de reconnaissance des rhizomes, notamment ceux des renouées et il
est important de se faire accompagner d’un écologue (Annexe n°1, exemple de guide reconnaissance de
rhizomes de renouées du Japon).

La réalisation de ces contrôles ne garantit pas à 100 % que les terres ne soient pas contaminées en raison de
l’impossibilité de vérifier la banque de graines des terres utilisées, mais cela permet de limiter les risques
de dissémination et/ou l’apparition de nouveaux foyers. Il conviendra ensuite, lors de la réalisation du
chantier de suivre un ensemble de mesures préventives spécifiques aux espèces identifiées sur les terres
végétales à utiliser, qui viendront conforter la sécurité du chantier quant à la limitation de la dissémination
des EEE. Enfin pour limiter un développement des EEE sur ces terres, un contrôle de suivi de ce qui germe
de ces terres dès la première année pour pouvoir agir au plus tôt en cas de présence d’EEE peut s’avérer
nécessaire.
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 4.3 Traitement des terres végétales contaminées par les EEE.

Pour la réalisation du chantier, après contrôle par un écologue, si les terres destinées à l’utilisation du
chantier sont contaminées, que faire ? Existe-t-il un traitement de ces terres pour les rendre utilisables ?

L’article de Trouve (2018), et l’étude de Lavoie (2017) recensent l’ensemble des méthodes connues à ce
jour pour traiter des terres végétales contaminées par les EEE. Le fruit de nos recherches n’a rien relevé de
plus que ce qui est déjà écrit dans ces documents : il n’y a aucune méthode simple existante et il est donc
important de bien connaître l’origine et le matériau utilisé pour le chantier.

De plus, le traitement des terres végétales contaminées par les EEE est souvent coûteux du fait du volume
de terre à traiter et du matériel utilisé. Ce sont des éléments à avoir en tête lors de la réalisation du budget
d’un chantier. Néanmoins, certaines méthodes donnent des résultats a priori intéressants. Mais il faut savoir
que ces méthodes de traitement ont pour la plupart été utilisées sur des terres contaminées par des renouées
asiatiques,  une  des  espèces  exotiques  envahissantes  les  plus  problématiques  pour  les  gestionnaires
d’espaces et  les aménageurs.  L’avantage de ces méthodes  (qui seront  développées par la suite)  est  de
pouvoir  traiter  les  terres  sur  place,  d’éviter  le  transport  de  terres  contaminées  et  donc  d’éviter  de
potentielles disséminations. Néanmoins, la règle numéro un reste d’éviter d’utiliser des terres végétales
contaminées  par  les  EEE autant  que possible,  afin  de garantir  la  non-dissémination  et  l’apparition  de
nouveaux foyers.

4.3.1. Le criblage concassage

Les bases de cette technique reposent sur une expérimentation française (Boyer 2009) qui a été améliorée
au fil du temps. Le principe est plutôt simple, les terres à traiter sont d’abord passées dans un cribleur qui
va séparer la partie fine de la partie grossière comme un tamis. Cette étape permet d’extraire quasiment
99 % de la biomasse fraîche des rhizomes et 86 % des fragments de renouée asiatique si on utilise un
cribleur avec une maille 0-10mm (C Moiroud, W Brasier et M Boyer, 2019). Cette étape peut avoir un
rendement allant jusque 500 à 700 m³ par jour (C Moiroud, W Brasier et M Boyer, 2019).
Ensuite, la partie fine est mise en dépôt pour un test de culture durant six semaines. Si une absence de
reprise végétative est observée pour les renouées, la terre peut être utilisée comme terre végétale pour des
travaux de réfection de digue par exemple (un contrôle sera effectué malgré tout pour vérifier l’absence
d’émergence de renouées) ou mise en dépôt définitif dans des centres de classe 3, selon les auteurs.
La  partie  grossière,  quant  à  elle  est  mise  dans  un  concasseur  (appareil  qui  broie  la  partie  grossière
contenant  notamment  rhizomes  et  propagules)  monté  en  circuit  fermé,  celui-ci  étant  réglé  pour  un
concassage fin (0 à 10 mm, taille discriminante pour qu’un fragment de renouée soit viable). L’intérêt du
circuit fermé est que tant que ce qui sort du concasseur n’a pas la taille requise, il est réinjecté dans le
concasseur jusqu’à obtenir la taille voulue. Là encore une fois l’opération achevée, le résultat est mis en
dépôt pour un test de culture durant six semaines. Le rendement de cette étape irait jusqu’à 400 à 600
tonnes par jour (C Moiroud, W Brasier et M Boyer, 2019). L’ensemble du processus est résumé par la
figure 3.
Selon les auteurs, le produit issu du concassage offre une efficacité de traitement régulière (rare subsistance
de rhizomes ou propagule à même de régénérer une plante), mais plus aléatoire pour le produit du criblage
(malgré un criblage fin, certains fragments d’un diamètre inférieur à 10 mm sont à même de passer) qui
dépendra de la compacité et de l’humidité du matériau criblé. Les auteurs déconseillent en effet de cribler
une terre ayant une teneur supérieure à 25 % en eau.
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Cette méthode est décrite et illustrée de façon très précise par Guérin et al (2014). Pour ce qui est du coût
en tablant sur des volumes compris entre 7000 et 20 000mètres cube de terre traitées on obtient le tableau
ci-dessous (figure 4) extrait de C Moiroux, W Brasier et M Boyer (2019).

 Il est important de préciser que les auteurs indiquent que pour
des volumes de terres trop faibles (Inférieur à 3000m³), il est
compliqué  de  mettre  cette  méthode  en  place.  En  effet  les
entreprises  ne déplaceraient  pas  leurs  engins  pour  une durée
d’utilisation  si  courte.  Pour  de  plus  petits  volumes  Lavoie
(2017) décrit  un procédé similaire  adapté à  une échelle  plus
réduite,  proposé  notamment  par  une  entreprise  britannique
(Environet  UK  Ltd).  Le  sol  contaminé  est  prélevé  avec  une
rétrocaveuse (godet fixé sur un bras articulé), puis déposé sur
un convoyeur vibrant, jusqu’à un tamis vibrant lui aussi, dont la
maille  est  de  10 mm  taille  discriminante  de  repousse  d’un
fragment de renouée. La partie sortant du tamis sans rhizome
est considérée comme saine. Quant à la partie bloquée par le
tamis,  elle  est  mise  sur  un  autre  convoyeur  vibrant  autour
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Figure 3: Déroulement de la technique du criblage concassage crédit, Source : Moiroud, Brasier et Boyer

Figure 4: Évaluation des coûts moyens de la
technique du criblage-concassage, Source :

Moiroud et al, 2019



duquel des opérateurs retireront manuellement les rhizomes et fragments de renouée. Le matériau nettoyé
de ces fragments de renouée, sera chauffé (l’auteur ne précise pas la température !) et passera sous un
détecteur infrarouge pour éliminer les fractions de renouée ayant échappées au contrôle visuel. L’entreprise
Environet  UK  ltd,  spécialisée  au  Royaume-Uni  dans  le  traitement  de  la  renouée  et  d’autres  espèces
envahissantes propose ce service aux particuliers. En effet, la présence de renouées sur un terrain du fait de
la législation britannique peut avoir un impact sur la valeur d’un bien immobilier ou lors de l’achat d’un
bien. Par ailleurs, il existe des cartes de chaleur de présence de la renouée au Royaume-uni qui donnent une
information  de  probabilité  de  présence  de  celle-ci  sur  le  terrain  ou  le  bien  qu’une personne souhaite
acheter. A titre informel, d’après les informations fournies par Environet UK ltd sur son site, le coût de
cette méthode pour les particuliers varie selon la surface la profondeur de sol et le type de matériau à
traiter, mais la moyenne se situerait aux environ de 25 000 ₤ (soit 28 000 € pour 100 m² (figure ci-dessous)
avec un résultat garanti pour une période de dix ans.
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Figure 5: Évaluation des coûts de différentes techniques de traitements de terres végétales
contaminées par la renouée en fonction de la surface en m², Source : Environet UK.



4.3.2. Le concassage-bâchage

Le principe de la technique est assez simple. On excave d’abord
la terre contaminée, on la dispose ensuite en fine couche, et on
passe  ensuite  ces  couches  de  terre  au  concassage  avec  un
réglage  fin  pour  obtenir  un  broyat  avec  des  fragments  de
renouées  et/ou de rhizomes de renouée avec un fort  taux de
blessures  et  de  taille  limitée.  Enfin,  on  remet  la  terre  dans
l’excavation, puis on recouvre l’ensemble d’une bâche plastique
épaisse et  opaque à  la  lumière (empêchant  ainsi  l’accès  à  la
lumière  pour  les  éventuels  fragments  de  rhizomes  viables
encore présents dans la terre). Pour le concassage, il convient de
privilégier deux passages avec un broyeur de pierre tracté, plus
efficace  que  d’autres  matériels,  d’après  le  bureau  d’étude
Concept  cours  d’eau  (Annexe  n°2),  qui  est  un  des  bureaux
d’études maîtrisant cette technique en France.
Pour  des  volumes  moindres,  un  godet-concasseur  sera  plus
pratique que le broyeur de pierre tracté, car plus mobile bien
que  moins  efficace  (nécessitera  un  plus  grand  nombre  de
passages de traitement de la terre contaminée pour une efficacité optimale) selon Boyer (2013). Pour la
bâche selon le bureau d’étude Concept Cours d’eau, il y a deux cas. Soit le sol est saturé en eau et on la
maintient en place une trentaine de semaines, soit le sol n’est pas saturé en eau et dans ce cas on maintient
la bâche en place au moins une soixantaine de semaines (Annexe n°2). La saturation en eau aurait un
impact  sur  la  reprise  des  renouées.  Les  résultats  de  cette  technique  semblent  plutôt  bons  avec  une
efficacité avérée selon le bureau d’étude Concept Cours d’Eau.

4.3.3. L’enfouissement

Pour l’enfouissement, le principe est assez simple là aussi. On excave la terre contaminée, on creuse une
fosse  pouvant  contenir  le  matériau  contaminé  et  qui  fera  que  celui-ci  se  retrouve  à  une  profondeur
suffisante pour que les rhizomes ou graines contenus dans la terre contaminée ne puissent pas s’exprimer
et meurent. Puis le matériau contaminé est recouvert par le matériau sain. La profondeur d’enfouissement
varie suivant les espèces. Ainsi pour les terres contaminées par de la renouée Environment Agency (2013)
préconise un enfouissement à 5 m de profondeur, valeur ne reposant sur aucun fondement expérimental,
mais  qui  semble  être  corroborée  par  Lavoie  (2017).  Certaines  structures  réalisent  une  alternative  au
simple  enfouissement,  en  effet  avant  de  recouvrir  le  matériau  contaminé  par  le  matériau  sain,  elles
recouvrent  d’une  membrane  technique,  soi-disant  pour  sécuriser  dans  le  but  de  faire  obstacle  aux
éventuels rhizomes qui parviendraient éventuellement à se développer. Ceci dit l’intérêt de cette sécurité
supplémentaire  n’a  pas  été  mesuré.  Une  des  précautions  à  prendre  lors  de  la  réalisation  d’un
enfouissement c’est la localisation choisie pour celui-ci. En effet, il faut qu’à l’endroit choisi, le sol ne
soit pas perturbé, remanié ou creusé, durant la durée de vie d’un rhizome ou d’une graine en dormance de
l’espèce  considérée,  c’est-à-dire  plusieurs  années.  Dernière  précaution,  il  est  important  lorsqu’un
enfouissement est réalisé, de penser à capitaliser celui-ci en partageant ses coordonnées géographiques,
afin d’avoir la mémoire des endroits où se situent ces gisements de terres contaminées, pour que personne
ne les remue, perturbe ou creuse par inadvertance.
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Figure 6: Passage d'un broyeur de pierres
tracté sur une mince couche de terre

contaminée (crédit: Mireille Boyer)



4.3.4. L’encapsulage

L’encapsulage est une solution alternative se rapprochant de l’enfouissement, très utilisée au Royaume-
Uni,  et  recommandée par  l’Environment  Agency  (2013)  lorsqu’il  est  impossible  d’enfouir  les  terres
contaminées à 5 m de profondeur. Tout d’abord, on évalue le volume de terres contaminée à traiter, on
creuse une fosse suffisamment vaste pour y déposer le matériau contaminé. On tapisse cette fosse d’un lit
de sable, puis on installe une membrane géotechnique étanche et épaisse, on tapisse cette membrane d’un
lit de sable, puis on y met le matériau contaminé, on scelle ensuite avec une membrane géotechnique
étanche et épaisse l’ensemble. Enfin, on recouvre le tout d’une couche de sol de deux mètres d’épaisseur.
L’ensemble du procédé est repris par les figures 8 et 9 issues du guide de l’Environment Agency (2013).
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Figure 7: Première partie de l'ensemble des étapes de l'encapsulage, Source : Environment Agency.



D’autres méthodes sont encore aujourd’hui testées comme le traitement des sols par des micro-ondes, mais
ne sont pas développées dans ce travail faute de résultats ou de documents publiés (Trouvé, 2018).
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Figure 8: Seconde partie de l'ensemble des étapes de l'encapsulage, Source : Environnment Agency.



4.4  Préconisation  du  Cerema sur  la  prise  en  compte  des  terres
contaminées dans les cahiers des charges lors des opérations de
travaux et pour limiter la dispersion des EEE lors de travaux

Du fait  des  apports  de  la  loi  Biodiversité  de 2016,  les  maîtres  d’ouvrages  ont  un certain  nombre  de
responsabilités concernant les EEE présentes sur leurs emprises, mais aussi concernant la dissémination de
celles-ci.  Ils  sont  ainsi  contraints  d’éviter  la  dissémination  de  celles-ci  et  la  contribution  à  leur
développement.
Pour éviter la dissémination des EEE via les terres végétales lors de travaux, les cahiers des charges vont
revêtir un enjeu important à deux moments clé :
– la phase étude avant travaux,
– la phase de travaux à proprement parler.

4.4.1. La phase études avant travaux

Dans la majorité des cas, lors de la réalisation de projets ou travaux, le maître d’ouvrage commandera une
étude environnementale. Dans ce cas, dans son cahier des charges, il doit insérer un volet EEE, au même
titre qu’il peut exister un volet espèces protégées. Ce volet contient les demandes faites au bureau d’étude
au regard des EEE, en vue de réaliser un chantier ayant la moindre incidence sur la dissémination et/ou le
développement d’EEE. Dans le cas où, les travaux ne feraient pas l’objet d’études environnementales, il
est important de commander une étude EEE à un bureau d’étude ou si la structure dispose d’un écologue
compétent sur la thématique en régie de la faire réaliser par celui-ci. L’aire de prospection de cette étude
sera constituée de l’aire complète du chantier (endroit des travaux, pistes, aire de stockages des matériaux,
aire de stationnement des véhicules,  etc.)  et  de ses abords directs  soit  une bande de 200 m (distance
arbitraire  de  sécurité  quant  aux  déplacements  de  fragments  de  plantes)  autour  de  l’aire  de  chantier
complète.  Celle-ci  pourra  être  complétée  par  les  sites  ciblés  d’où proviendraient  les  terres  végétales
nécessaires au chantier (si nécessité d’apports extérieurs et si les sites sont déjà connus). Les espèces à
rechercher/gérer seront a minima celles présentes dans la liste réglementaire, mais idéalement la liste des
EEE établie par le conservatoire botanique local.

A minima,  le  volet  EEE de l’étude  environnementale  ou l’étude EEE devra répondre aux demandes
suivantes :

– une synthèse des EEE potentiellement présentes sur le site et ses abords après consultation des bases de
données régionales et locales d’EEE1 (présentes et passées), qui complétée par les espèces recensées sur le
terrain donneront une liste des espèces sur lesquelles il faudra être vigilants lors de la gestion future.

– un recensement des EEE effectivement présentes sur l’aire d’étude.

– identification  et  localisation  (GPS+ et  cartographie)  des  EEE présentes  sur  l’emprise  complète  du
chantier et ses abords directs (bande de 200 m autour de l’emprise). Penser à mentionner dans le cahier
des charges la transmission des couches SIG, celles-ci permettront une gestion facilitée par la suite.

1À ce jour, c’est le Conservatoire Botanique National de Bailleul qui capitalise ces données pour la région des Hauts de France 
et qui actualise les listes d’EEE présentes de façon avérée en région Hauts de France. En annexe n°3, la liste des EEE avérée 
et présumées à la date du 27/07:2020
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– la caractérisation des espèces selon leur recouvrement du sol (individu unique, massif inférieur à 10 m²,
massif  entre 10 et  100 m²,  massif  supérieur à 100 m²).  Cette caractérisation doit  être incluse dans le
fichier de couches SIG de localisation. Cette information sera utile au maître d’ouvrage lors du balisage et
de la future gestion.

– une description de chaque espèce d’EEE recensée sur l’aire de prospection avec le type d’enjeu qu’elle
représente (sanitaire, biodiversité, etc.), l’explication de cet enjeu (risque pour l’agent d’entretien, pour la
population, etc.), la période de sortie végétative, la période de floraison, la période de fructification, le
mode de reproduction et de dissémination et les préconisations de gestion spécifiques adaptées durant le
chantier  et  après  celui-ci.  Ces  deux types  de  préconisations  de  gestion  (pendant  le  chantier  et  post-
chantier) doivent être clairement identifiés, afin que le maître d’ouvrage sache clairement à quel moment
correspond ces préconisations.

– en  cas  de  nécessité  d’apports  de  terres  végétales  extérieurs  à  l’emprise  du  chantier  préalablement
identifiés par le maître d’ouvrage, il sera demandé au bureau d’étude de contrôler le site d’où proviendra
la terre végétale au moment de l’étude afin d’anticiper (dans la réflexion et budgétairement) un traitement
éventuel des terres végétales qui seront utilisées ou un changement de stratégie quant à leur utilisation ou
pas.  Il  faut  avoir  à  l’esprit  que  certains  modes  de  traitement  des  terres  végétalisés  nécessite  une
vérification de repousse de 18-24 mois avant réutilisation. Ce contrôle comprendra une phase de terrain
avec un contrôle visuel et superficiel sur l’ensemble du site d’où seront extraites les terres végétales et
200 m autour du site et une phase de recherche dans les bases de données régionales et locales de la
présence historique passée ou présente d’EEE sur le site.

Comme pour les espaces de compensation, il pourrait être intéressant d’identifier des secteurs garantis
« libres » d’EEE pour servir de donneur et ainsi limiter les risques. En effet le surcoût de transport de
terres provenant d’un secteur garanti sans EEE serait moindre au regard des coûts de traitement de terres
contaminées et de gestion éventuelle d’EEE.

– de façon optionnelle, il peut être demandé au bureau d’étude un accompagnement de l’entreprise choisie
lors  des  travaux,  pour  les  missions  de  balisage  des  EEE  sur  l’aire  d’étude,  de  pédagogie  et  de
sensibilisation des ouvriers sur le chantier à propos de la problématique des EEE, de contrôle actualisé au
démarrage  des  travaux  des  sites  d’où  proviendront  les  terres  végétales,  du  suivi  du  respect  des
préconisations  d’usage  et  des  préconisations  spécifiques  (ces  dernières  seront  rédigées  par  le  bureau
d’étude lors de la phase étude) relatives aux EEE lors du chantier.

Cette phase étude est prépondérante, car elle permet de mettre le projet sur de bons rails pour ce qui est de
l’impact des travaux sur la dissémination des EEE via les terres végétales.

3.4.2. La phase travaux

Durant cette phase on distingue deux temps, les travaux en eux-mêmes et les finitions, qui correspondent
essentiellement à l’aménagement paysager. Pour chacun de ces temps, il doit exister un cahier des charges
et chacun doit contenir un volet dédié aux EEE. Parfois, il arrivera que ces deux temps soient réunis en
une seule opération. Quoiqu’il arrive un volet EEE devra exister et contenir les préconisations spécifiques
données par le bureau d’étude relatives aux espèces inventoriées, mais aussi les préconisations d’usage
que l’entreprise de chantier recrutée devra respecter et intégrer dans son schéma d’opération, quand elles
ne sont pas en opposition avec les préconisations spécifiques rédigées par le bureau d’étude. La clarté des
cahiers des charges est primordiale pour que l’aspect EEE soit bien appréhendé par l’entreprise recrutée.

Terres végétales et Espèces Exotiques Envahissantes – 
Rapport d’étude

25 Cerema Haut -s  d -e France/TEER – 2021



Pour faciliter une réponse adaptée des entreprises postulantes, une visite sur le site du futur chantier peut
être organisée.

Pour les préconisations d’usage à retrouver dans le cahier des charges, beaucoup d’entre elles peuvent se
trouver dans des guides dédiés, tel que le guide Milieu naturel et phase chantier (Cerema 2018), le guide
dédié de l’UPGE sorti en 2020 ou le guide EEE et Infrastructures de transport (Cerema à paraître 2020).
Voici les principales :
– le balisage physique des EEE sur l’emprise de chantier par un écologue ou le bureau d’étude de la phase
étude si prévu dans le marché. Ce balisage devra être propre aux EEE, afin que les personnels présents sur
le chantier sachent à quoi il correspond ;

– la restriction à utiliser au minimum des terres végétales venant de l’extérieur du site de travaux ;

– Le contrôle (actualisé  quand cela a pu être fait lors de la phase étude) par un écologue ou le bureau
d’étude si prévu dans son marché) des sites d’où proviendront les terres végétales nécessaires au chantier
(qu’il  s’agisse de sites internes à l’emprise ou extérieurs) ainsi  que leurs abords directs.  Ce contrôle
comprendra :

• une phase de terrain avec un contrôle  visuel  et  superficiel  sur l’ensemble du site d’où seront
extraites les terres végétales et 200 m autour du site 

• une phase de recherche dans les bases de données régionales et locales de la présence historique
passée ou présente d’EEE sur le site.

Idéalement ce contrôle pourrait être complété lors de l’absence visuelle d’EEE, d’un échantillonnage de
colonnes de terres de 1.5 mètre de profondeur (profondeur au-delà de laquelle on trouve peu de rhizomes
de renouées selon  Dommanget et al (2019)) suivant un maillage de 500mètres (commentaire personnel
Amandine Lemaire Cerema), qui seront fouillées manuellement en vue de vérifier la présence ou non de
propagules  ou  rhizomes  d’EEE  (la  recherche  de  ceux  de  renouées  asiatiques  et  d’ambroisie  étant  à
privilégier,  ces  deux espèces  étant  les  plus  problématiques  à  gérer).  Cet  échantillonnage pourrait  être
recommandé à proximité des sites d’intérêt patrimonial et des cours d’eau.
Le résultat de ce contrôle des terres végétales permettra un temps d’échange avec le maître d’ouvrage sur
le « que fait-on ? » s’il y a présence d’EEE ou de fragments d’EEE sur ces sites ou s’il y a une évolution
de la situation depuis la phase étude, s’il s’agit de terres contrôlées lors de la phase étude.

– l’interdiction  des  déplacements  des  engins  et  des  personnes  sur  les  zones  balisées  « EEE »  sauf
nécessité, afin d’en limiter la dissémination de fragments, graines, etc. sur des zones non contaminées.
Pour ce faire, il sera nécessaire de disposer d’un schéma de déplacement adapté le plus possible aux zones
de balisage.

– la  limitation  des  déplacements  de  terres  au  minimum,  qu’il  s’agisse  de  déplacements  internes  à
l’emprise de chantier  ou de déplacements  amenant  ou exportant  de la  terre  végétale  pour  limiter  les
risques de contamination par les EEE de parties « saines ».

– la limitation des surfaces décapées, temporairement inertes, laissées nues durant la phase chantier. En
effet, celles-ci seraient alors propices à l’installation et au développement d’espèces invasives; il est donc
important de réensemencer les zones laissées nues trois mois et plus avec un mélange de graines locales et
adaptées au site à croissance rapide ou de les faire bâcher.

– l’interdiction de déplacer des terres déjà contaminées par les EEE, sauf si elles sont stérilisées ;
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– l’assurance que les déplacements de terres végétalisées se feront toujours par camions hermétiquement
bâchés afin de ne pas perdre en chemin de la terre ou des éventuels fragments/rhizomes qui pourraient
contribuer à la dissémination involontaire des EEE.

– l’installation d’une aire de nettoyage des véhicules (engins de chantier et voitures) entrants et sortants
du site de chantier (roues, gardes boues, essieu,, chenilles, pare-chocs, bas de caisse, godets et bennes
(vides) et toute autre partie dans laquelle pourrait potentiellement se coincer un fragment de végétal, afin
de limiter l’export ou l’entrée de matériel pouvant contaminer le site de travaux ou d’autres sites. Une aire
semblable pourra être aménagée à la sortie de terrains balisés « EEE » que les engins ou les personnels
seront amenés par nécessité à emprunter. (entrée et sortie) et sur l’éventuelle zone de traitement des terres
contaminées (entrée et sortie). Un ramassage des déchets/produits de ce nettoyage (fragments de végétaux
notamment) devra être prévu avec un traitement adapté à ceux-ci.

– l’installation  d’une  aire  de  nettoyage  des  personnels  et  visiteurs  (bottes,  semelles  de  chaussures,
pantalon, veste) pourvue de pédiluve pour les bottes de chantier, de brosses et dispositifs de « soufflettes »
alimentée  par  compresseur  à  proximité  des  aires  de  stationnements  des  véhicules  (personnels  ou
d’entreprise), du vestiaire des ouvriers et des préfabriqués de réunion. Une aire semblable pourra être
aménagée à la  sortie de terrains  balisés « EEE » que les engins ou les  personnels seront  amenés par
nécessité  à  emprunter  (entrée et  sortie)  et  sur  l’éventuelle  zone de traitement  des  terres  contaminées
(entrée et sortie). Un ramassage des déchets/produits de ce nettoyage (fragments de végétaux notamment)
devra être prévu avec un traitement adapté à ceux-ci ;

– la mise en place d’une aire pour traiter des terres végétales contaminées, si c’est nécessaire et souhaité
par le maître d’ouvrage.

– une réflexion concertée avec le maître d’ouvrage quant à l’utilisation adaptée à la terre végétale choisie
saine ou contaminée ;

– la prévision d’un temps d’échanges de sensibilisation/ pédagogie entre les personnels et un écologue (ou
le bureau d’étude si prévu dans son marché) et des temps de rappel durant le chantier sur l’importance de
la vigilance concernant les EEE ;

– concernant les finitions du projet (plantations, aménagements, etc.), celles-ci devront se faire afin de ne
pas laisser des zones perturbées ou à nues, au plus tard avant le début de la nouvelle saison végétative
(mi-mars de l’année n+1) pour des travaux achevés à la fin de la saison végétative ou après (fin octobre de
l’année n). 
Dans  les  autres  cas,  soit  les  finitions  seront  réalisées  au  plus  tard  4  semaines  (à  titre  d’exemple  la
croissance des renouées  varie  de 1à 15 cm par  jour selon Dommanget  et  al  (2019)) après  le  dernier
passage de pelleteuse à  l’endroit  où elles  sont  prévues,  soit  un couvert  intermédiaire  sera réalisé  en
attendant la réalisation des aménagements paysagers, au plus tard 4 semaines après le dernier passage de
pelleteuse à l’endroit où elles sont prévues, de façon à ne pas laisser un terrain propice à l’installation de
nouvelles EEE ;
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– concernant les finitions du projet (plantations, aménagements, etc.), elles ne se feront qu’en utilisant des
espèces végétales locales et en adéquation avec le milieu dans lequel les travaux sont réalisés. Le choix
des espèces sera fait en concertation avec un écologue (ou le bureau d’étude si prévu dans son marché) et
sur  conseil  éventuel  du Conservatoire  botanique  local.  Une fois  les  espèces  choisies,  une  éventuelle
convention d’achat peut ensuite être réalisée avec l’un des programmes de vente et promotion du « planter
local » comme : plantons le décor ou végétal local; ces opérations garantissent des espèces locales, ce qui
n’est pas forcément le cas lors d’achats dans des centrales d’achats de végétaux.

– Enfin une communication pédagogique sur la problématique des EEE sera entretenue durant la totalité
du chantier avec les ouvriers de l’entreprise, pour leur rappeler les règles à respecter et les bons réflexes
de travail concernant les EEE.

À ces préconisations générales s’ajouteront les préconisations spécifiques rédigées par le bureau
d’étude, adaptées aux caractéristiques des espèces recensées sur le site de travaux.

Les documents suivants seront fournis en pièces jointes au cahier des charges, afin que l’entreprise de
chantier puisse apporter la réponse la plus adaptée au chantier du maître d’ouvrage :
– cartographie des EEE
– fiches d’identification des EEE contenant les préconisations spécifiques rédigées par le bureau d’étude

Un bordereau de prix spécifique au volet EEE pourra être demandé aux entreprises postulantes, avec des
prix propres au chantier (éviter les prix forfaitaires). En cas de terres à traiter, bien exiger un coût par mètre
cube de terres traitées, de même que si un sol doit être traité, il faudra préciser sa localisation précise, sa
surface et la profondeur de traitement.
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Conclusion

Pour conclure cette étude, il faut dans un premier temps mettre en avant le constat suivant concernant la
problématique : que faire dans le cas où on se retrouve en présence de terres végétales contaminées par les
EEE lors de chantier et sur comment les gérer ? Il y a peu de documentation au prime abord, ce que l’on
peut déplorer, car il s’agit d’un sujet actuel et d’avenir, élément clé de la non-dissémination des EEE.

Le deuxième enseignement est  que comme souvent dans la gestion des EEE, aucune solution parfaite
n’existe tant pour identifier les terres contaminées par les EEE, que pour traiter les terres contaminées par
les EEE. De plus il faut faire face à un vide juridique en France concernant les terres végétales contaminées
par les EEE, du fait d’une carence législative concernant les sols. La règle de base par conséquent est le
pragmatisme, l’anticipation et la prévention, notamment pour le contrôle des terres végétales.

Pour le traitement des terres végétalisées peu de techniques ressortent. Mais ces techniques ont le mérite
d’avoir pu être reproduites, expérimentées, et améliorées, le tout avec des résultats positifs, ce qui est à la
fois  un  signe  d’espoir  et  traduit  une  faible  marge  de  manœuvre  quant  aux  traitements  de  ces  terres
végétalisées (Les avoir à l’esprit c’est être plus réactif, mieux anticiper et prendre les décisions optimales
en  fonction  de  son contexte  lors  des  travaux).  Le  mieux  reste  de  ne  pas  utiliser  les  terres  végétales
contaminées.

Enfin, le dernier enseignement qui ressort de cette étude, est le fait qu’un certain nombre de réflexes à
avoir existent pour lutter contre la dissémination des EEE, notamment via la gestion des terres végétales.
Mais ces réflexes ne sont à ce jour que trop rarement inclus dans les cahiers des charges visant à recruter
les professionnels qui interviendront directement ou indirectement sur un chantier de travaux. Or pour
lutter de façon optimale contre les EEE, il est important pour un maître d’ouvrage d’être entouré par des
gens  compétents  sur  le  sujet.  En  effet  cette  étude  a  fait  ressortir  l’importance  de  deux  personnes
incontournables dans les opérations de travaux, il s’agit de l’écologue et du directeur de travaux qui vont
permettre de mettre en musique la stratégie du maître d’ouvrage d’où l’importance de leur choix et de leur
présence durant le chantier. Or bien choisir n’est possible qu’en ayant un cahier des charges de recrutement
de ces professionnels strict et détaillé concernant la problématique EEE, d’où le fait d’être vigilant lors de
l’écriture de ces documents. La partie dédiée de ce rapport, si elle n’est pas exhaustive (du fait qu’il ne
s’agit  là  que  de  préconisations  générales)  constitue  néanmoins  une  base  solide  de  préconisations  et
demandes qui doivent y figurer. Plusieurs guides cités pour certains dans ce rapport existent, ils pourront
compléter  le  panel  d’items  à  faire  figurer  dans  les  cahiers  des  charges.  Un  logigramme  simplifié
synthétisant la démarche est néanmoins présent en annexe et reprend les étapes clé d’un chantier (Annexe
n°4).

Malgré l’ensemble de ces précautions et en étant très vigilant, le risque zéro n’existe pas avec les EEE. Il
conviendra donc de toujours rester vigilant, même une fois les travaux finis et ne pas hésiter, a inscrire2

cette démarche dans une stratégie plus globale de gestion des EEE. La création d'une base de données
nationale capitalisant les sites de chantiers contenant des EEE ou en ayant contenu pourrait être un outil
utile dans la surveillance du développement des ces espèces et la limitation de leur dispersion.Là encore un
certain nombre de guides existent ou vont paraître, donnant un certain nombre d’éléments pour bâtir une
stratégie de gestion/lutte contre les EEE comme le guide EEE et infrastructures linéaires de transport du
Cerema qui paraîtra en 2021. 

2Ne pas hésiter à capitaliser les lieux où il y a eu des travaux avec des terres contaminées afin de ne pas oublier d’effectuer la 
surveillance sur ces espaces.
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Annexes
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Annexe n°1 : Exemple de guide d’identification des rhizomes de 
renouées du Japon, guide de l’Environment Agency , traduit par B. 
Bottner, EPTB Vilaine
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Annexe n°2 :  La méthode du concassage-bâchage chez  Concept
Cours d’Eau
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Annexe n°3 : liste des EEE référencées par le Conservatoire botanique de Bailleul au 27/07/2020

Terres végétales et Espèces Exotiques Envahissantes – Rapport d’étude 44 Cerema Hauts-de-France /TEER – 1202                                                          



Terres végétales et Espèces Exotiques Envahissantes – Rapport d’étude 45 Cerema Hauts-de-France /TEER – 1202                                                           



Terres végétales et Espèces Exotiques Envahissantes – Rapport d’étude 46 Hauts-de-FranceCerema   /TEER – 1202                                                           



Annexe n°4 : Logigramme simplifié des étapes d’un chantier prenant en compte les EEE et la problématique des terres contaminées par les EEE.
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